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Préambule 
 

La Communauté de Communes de la Presquô´le de Crozon (CCPC) sôengage aujourdôhui dans la réalisation 
dôun Programme Local de lôHabitat pour la période 2009-2015.  

La finalit® dôun tel outil de planification est dôoffrir aux habitants actuels et futurs de ce territoire, une réponse 
adaptée à leurs besoins en matière dôhabitat. Cette ambition rejoint pour partie celle du développement 
durable et vise à faire de la CCPC un espace accessible à tous, capable de satisfaire les attentes des 
ménages dans la concrétisation de leurs parcours résidentiels. Cet objectif complexe nécessite de rompre 
avec les blocages existant aujourdôhui, notamment ceux qui résultent des tensions du march® de lôhabitat dont 
lôassise correspond au Pays de Brest.  

Aujourdôhui, les différentes intercommunalités de cet espace doivent se fédérer et organiser la mise en îuvre 
dôune politique de lôhabitat en adéquation avec les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale. Après 
Brest métropole océane, habituée à la «procédure PLH», et la Communauté de Communes du Pays de 
Landerneau-Daoulas, la CCPC est le troisième territoire du Pays ̈  se lancer dans lô®laboration du sien, 
conformément aux dernières modalités législatives entrées en vigueur. 

Les enjeux qui en découlent sont multiples. Dôune part, ce document doit estimer le nombre de constructions 
neuves à prévoir à une échéance de six ans et dôautre part, il doit proposer une offre variée en habitat et en 
hébergement tenant compte de la demande ainsi que des spécificités du territoire.   

Le diagnostic, première étape de la démarche, permet de dégager un état des lieux du territoire qui aborde 
des grandes thématiques comme la démographie, le contexte socio-économique, le parc de logements 
existant, les marchés foncier et immobilier, lôaccompagnement du d®veloppement de lôhabitat et lôaccueil 
sp®cifique et les structures dôh®bergement. Il sôattache à identifier les évolutions récentes dans ces différents 
domaines, lôobjectif étant in fine de d®gager un programme dôactions sôinscrivant dans une perspective de 
cohésion et de mixité sociale. Cette étape repose sur lôanalyse de donn®es statistiques actualis®es, issues de 
sources diverses et dô®l®ments recueillis lors dôentretiens r®alis®s aupr¯s des ®lus ou des professionnels dont 
lôactivit® a un rapport avec lôhabitat.  

Avec ce PLH, la CCPC va franchir une nouvelle ®tape dans le r¹le quôelle peut jouer en matière de politique 
locale de lôhabitat et du développement de son territoire. Espace attractif du point de vue touristique, 
lôensemble des communes de la presquô´le se doit dôapporter des réponses adaptées aux attentes de sa 
population. 

Enfin, le grand défi de cette démarche est de «faire vivre le PLH pour et avec les acteurs». Les institutionnels 
et les professionnels de lôhabitat doivent être associés ̈ lôamont et lôaval de lô®laboration du PLH, le but étant 
quôils communiquent sur les objectifs fixés, quôils ®changent sur les outils mobilisables et quôils suivent la mise 
en îuvre du panel dôactions. 
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CADRAGE LEGISLATIF 

Le PLH définit, pour une durée au moins égale à six ans, les objectifs et les principes dôune politique visant ¨ 

répondre aux besoins en logement et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 

am®liorer lôaccessibilit® du cadre b©ti aux personnes handicap®es en assurant entre les communes et entre les 

quartiers dôune m°me commune une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lôoffre de logements (article L.302-1 du 

Code de la Construction et de lôHabitation).  

¶ lõarticulation avec le SCoT du Pays de Brest  

Les Programmes Locaux de lôHabitat, doivent °tre compatibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale (article 

L 122-1 du Code de lôUrbanisme). Le SCoT «présente le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable 

retenu, qui fixe les objectifs des politiques publiques dôurbanisme en mati¯re dôhabitat, de développement 

économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et 

de régulation du trafic automobile» (articles L. 122-1 du Code de lôUrbanisme).  

¶ la qualification de lõoffre et de la demande dans un PLH 

Afin de mettre en évidence les dysfonctionnements du marché du logement, il convient de réaliser un diagnostic 

global qui intègre tous les segments du parc et toutes les dimensions de lôoffre et de la demande. Ce diagnostic se 

veut dynamique pour mettre en évidence les interactions entre les parcs. 

V une analyse de lôoffre qui porte sur : 

- lôensemble des segments du parc (parc public, parc priv®, collectifs, individuels) ainsi que lôoffre en h®bergement, 

- la connaissance du parc privé (typologie, évolution et occupation), 

- la r®partition g®ographique de lôoffre (ph®nom¯ne de sp®cialisation ou de s®gr®gation socio-spatiale), 

- la connaissance du stock dans le parc existant et la construction neuve, 

- le march® foncier en tant que support de lôoffre de logements dans un contexte de crise foncière. 

V une analyse de la demande qui aborde : 

- les évolutions socio-démographiques (population et ménages), 

- les évolutions socio-économiques (pauvreté, précarité et emploi). 

¶ un programme dõactions d®clin® par th¯me et par secteur géographique 

Il précise : 

- lôoffre nouvelle de logements (meilleure r®partition spatiale notamment en ce qui concerne lôoffre sociale), 

- lôam®lioration et la r®habilitation du parc existant, 

- la problématique du renouvellement urbain qui concerne à la fois le parc social (démolitions) et le parc privé 

d®grad® ¨ travers le traitement des centres anciens, des questions dôhabitat indigne et insalubre ou des 

copropriétés dégradées, 

- les personnes mal logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières, 

- le volet foncier qui permet de connaître le marché et ses potentialités au moment du diagnostic et qui définit une 

stratégie foncière permettant la r®alisation dôobjectifs affichés en adéquation avec les documents dôurbanisme et de 

planification. 

Le programme opérationnel est territorialisé. Les actions et les moyens financiers mobilisés pour la politique de 

lôhabitat sont d®taill®s et sectoris®s. La d®limitation des secteurs dôintervention est laissée à la collectivité : infra-

communal, communal ou supra-communal. 
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Articulation avec le SCoT du Pays de Brest 
 

Le SCoT du Pays de Brest, actuellement en cours dôélaboration, distingue plusieurs stratégies territoriales 
déclinées sous forme dôobjectifs quantitatifs. Lôun dôeux relatif à la stratégie urbaine, vise à accueillir 34 000 
ménages supplémentaires ¨ lôhorizon de 15 ans. Ce scénario élaboré il y a quelques années, sur la base de 
données statistiques de 1999, équivalait ̈  lôaccueil de 2 300 ménages supplémentaires par an.  
Aujourdôhui, les objectifs r®alis®s entre 1999 et 2006, correspondant à la moitié de la période, nôont atteint que 
13 300 nouveaux ménages. Ils ont donc dû être revus à la baisse et ramenés à 30 200 ménages sur la 
période 1999-2014, objectifs nécessaires pour maintenir le niveau actuel de population du Pays de Brest.  
Annuellement, il est désormais envisagé que le Pays de Brest accueille 1 200 ménages dont 750 dans les 
communes de Brest métropole océane. En effet, le Pays hors BMO ayant capt® lôessentiel des nouveaux 
ménages entre 1999 et 2006, la volonté actuelle est de juguler lô®talement urbain en redéployant la nouvelle 
population r®sidentielle çprioritairementè dans lôagglom®ration brestoise.  
 

PADD DU SCoT DU PAYS DE BREST 
Stratégie urbaine et résidentielle 

Objectifs quantitatifs BMO Pays hors BMO Pays de Brest 

Réalisations 1999-2006 (7ans) 4 100 9 200 = 13 300 

Objectifs 2007-2014 (8 ans) 9 900 7 000 = 16 900 

Révisions des objectifs 1999-2014 (15 ans) 14 000 16 200 = 30 200 

 
Du fait que «les PLH doivent être compatibles avec les SCoT» (article L 222-1 du Code de lôUrbanisme), ils 
permettent de décliner ces objectifs dôaccueil retenus. Lôint®r°t dôengager une telle d®marche, est de disposer, 
pour les années à venir, dôoutils de planification pertinents dans le domaine de lôhabitat, ¨ lô®chelle de chaque 
EPCI composant le périmètre du Pays. 
 

Par ailleurs, la CCPC, dans le cadre de lô®laboration du SCoT, a mené une réflexion et décliné trois axes 
dôorientations dont le premier sôinscrit particuli¯rement dans les çchamps de comp®tencesè du PLH. 
 

¶ Axe n°1 ï Fixer la population et développer les services 
- en attirant les jeunes ménages 
- en fixant la population sur les pôles urbains 
- en assurant à travers un PLH : la mixit® sociale, la diversit® de logements, faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t® de la 
population locale  
 

¶ Axe n° 2 ï Assurer une complémentarité dans le développement des activités économiques 
 

¶ Axe n°3 ï Structurer un territoire touristique de qualité 
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Présentation du territoire  
 

 

Située entre la rade de Brest et la baie de Douarnenez, la presquô´le de Crozon pr®sente de nombreuses 
particularités, notamment en raison de sa situation g®ographique. Son caract¯re de presquô´le en fait un 
territoire difficilement accessible et isolé mais néanmoins attractif et hautement touristique.  
A lô®chelle du Pays de Brest, il convient de souligner que la presquô´le sôaffiche comme un espace original, 
caractérisé par une population aux comportements insulaires qui revendique un attachement identitaire fort à 
lôégard de leur territoire.  
 
La Communaut® de Communes de la Presquô´le de Crozon appartient au Pays de Brest qui réunit également 
Brest métropole oc®ane, les Communaut®s de Communes du Pays dôIroise, du Pays de Landerneau-Daoulas, 
de Lesneven et de la Côte des Légendes, de Plabennec et des Abers et de lôAulne Maritime. 
 

 

 
 
Crozon est la commune la plus peuplée du 
territoire. Les autres communes comptent 
chacune entre 2 700 et 750 habitants, à 
lôexception de Land®vennec qui regroupe 
moins de 400 habitants.  
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1. Démographie 
 
 

1.1 Une évolution de la population encourageante  
 
Les sept communes de la CCPC comptent 15 816 habitants au recensement général de 1999, soit une baisse 
de 0,21 % par an par rapport au recensement de 1990. Côest la Communaut® de Communes du Pays de Brest 
dont la population accuse la plus forte baisse durant cette période. Grâce aux recensements de population de 
2004 et 2006, des informations complémentaires sont disponibles pour quatre communes : Camaret-sur-Mer, 
Lanvéoc, Roscanvel et Landévennec.  
 

Population sans doubles comptes entre 1990 et 2004-2006 
Source : INSEE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les derniers recensements de lôINSEE ont eu recours à un nouveau mode de comptage, différent de celui 
utilisé en 1999. Les militaires sont désormais comptabilisés au sein de la population sans doubles comptes. 
Ainsi, les augmentations d®mographiques quôont connues les communes de Lanv®oc et Roscanvel entre 1999 
et 2004 sont à prendre avec précaution. 
 

Evolution en % par an de la population sans doubles  
comptes durant les périodes inter-censitaires 

Source : INSEE 
 

 

 

 

 

Entre 1975 et 1999, la CCPC a connu une baisse totale de sa population de 2,2 % soit un déficit 
démographique de 357 habitants. Bien que cette perte d®mographique soit continue depuis 1975, côest au 
cours de la dernière décennie quôelle a été le plus marquée (-0,21 % par an). En effet, entre 1975 et 1990, la 
CCPC a perdu 44 habitants lorsque, durant la décennie 1990 elle en perdait 313. En comparaison, le Finistère 
observait un rythme dô®volution croissant, autour de 0,15 % par an, entre les années 1980 et la fin des années 
1990. 

 1990 1999 
recensements rénovés évolution en % par an 

entre 1999-2004 ou 2006 
2004 2006 

Crozon 7 705 7 537    

Camaret-sur-Mer 2 933 2 667 2 618  -0,4 % 

Lanvéoc 1 857 1 877 2 209  3,3 % 

Telgruc-sur-Mer 1 811 1 825    

Roscanvel 740 793 983  4,4 % 

Argol 698 746    

Landévennec 374 371  349 -0,9 % 

CCPC 16 118 15 816    

 1975-1982 1982-1990 1990-1999 

CCPC -0,03 % -0,01 % -0,21 % 

Finistère 0,41 % 0,15 % 0,18 % 
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Entre 1990 et 1999, quatre communes 
sur sept ont enregistré des taux annuels 
de croissance positifs. Deux dôentre 
elles, atteignent des taux 
encourageants supérieurs à 0,5 % par 
an : Argol (+0,74 % par an) et 
Roscanvel (+0,77 % par an). A lôinverse, 
trois autres communes enregistrent des 
taux négatifs. Pour Crozon et 
Landévennec, ces baisses restent 
faibles mais pour Camaret-sur-Mer, 
celle-ci est plus conséquente (-1,05 % 
par an). Ces évolutions résultent le plus 
souvent dôun nombre dôarriv®es de 
nouveaux résidents et de naissances 
insuffisants pour compenser le nombre 
importants de départs et de décès.  
 

Afin dôactualiser les donn®es démographiques, une estimation de la population des ménages1 a été calculée à 
partir des fichiers de la Taxe dôHabitation de 2006. Disponibles pour chaque commune, ils permettent de 
connaître le nombre de résidences principales ; celui-ci étant équivalent au nombre de ménages, il a été 
multipli® par la taille moyenne des m®nages connue pour chaque commune, dôapr¯s les recensements INSEE 
de 1999, 2004 ou 2006. 
Compte tenu de la nature de la source et du mode de calcul, les résultats obtenus sont difficilement 
comparables ¨ ceux de lôINSEE. N®anmoins, ils permettent de d®gager des grandes tendances.  

 
Population des ménages  

Source : INSEE et TH ï Direction Générale des Impôts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre 1999 et 2006, les estimations réalisées montrent que le d®veloppement d®mographique sôest acc®l®r® 
permettant des gains de population plus importants quôauparavant. Ainsi, en 2006 la CCPC compterait une 
population des m®nages de lôordre de 15 990 habitants. Durant la p®riode, Crozon, Lanv®oc, Roscanvel, 
Telgruc-sur-Mer et Argol auraient gagné des habitants mais Camaret-sur-Mer et Landévennec en auraient 
perdus.  

                                                 
1 Ensemble de la population, ¨ lôexception de la population des collectivit®s (personnes âgées en maison de retraite, élèves internes, 
résidents de centres dôh®bergement), la population des établissements sans résidence personnelle et la population des habitations 
mobiles (dont mariniers et sans abris). 

 
INSEE 

Estimations à 
partir de la TH 

1982 1990 1999 2004 2006 2006 

Crozon 7 389 7 526 7 325   7 580 

Camaret-sur-Mer 3 035 2 936 2 661 2 628  2 630 

Lanvéoc  1 815 1 786 1 756 1 838  1 870 

Telgruc-sur-Mer  1 826  1 808 1 814   1 850 

Roscanvel 677 741 784 952  930 

Argol 700 698 737   810 

Landévennec 340 337 339  330 320 

CCPC 15 782 15 832 15 416   15 990 
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Taux dõ®volution annuel de la population des ménages 

Source : INSEE et TH ï DGI 
 

 
 
 
 
Globalement, après une évolution stable durant les années 1980 et un recul de 0,3 % par an entre 1990 et 
1999, la dernière p®riode serait favorable ¨ lôaugmentation de la population des m®nages de la CCPC. 
 
Dôautre part, il semble important de souligner le fait que la fr®quentation touristique tend ¨ modifier 
sensiblement le niveau de population du territoire durant la période estivale. En 2004, elle atteint presque 
46 000 habitants soit 3 fois plus dôhabitants que durant la saison creuse (16 508). Le calcul tient compte de la 
population hivernale (nombre de résidences principales en 2003 et nombre de personnes par ménage) 
additionné au nombre de lits marchands et des places en résidences secondaires (5 personnes par 
logement). Même si Crozon passe de 7 858 à plus de 22 000 habitants lô®t®, ce sont les communes de 
Roscanvel et Landévennec qui connaissent le rapport le plus élevé entre la population qui r®side ¨ lôann®e et 
la population touristique (multipliée par 3 voire 4).  
 

 Hiver Eté 

Population Surface 
Densité 

(habitant au 
km²) 

Population 
Densité 
(habitant 
au km²) 

Rapport 
population été/ 

population 
hiver 

Crozon 7 858 80,4 97,8 22 778 283 2,9 

Camaret-sur-Mer 2 765 11,6 237,5 8 001 687 2,9 

Telgruc-sur-Mer 1 954 28,3 69,1 5 312 188 2,7 

Lanvéoc 1 888 19,2 98,3 3 368 175 1,8 

Roscanvel 873 9,1 96,1 2 976 238 3,4 

Argol 849 31,7 26,8 2 148 68 2,8 

Landévennec 321 13,8 23,2 1 281 92 4 

CCPC 16 508 194,1 85 45 864 236 2,7 

Finistère 866 049 6 733 129 1 318 613 195 1,5 

 1982-1990 1990-1999 1999-2006 

CCPC 0,04 % -0,30 % 0,52 % 
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1.2 Un excédent migratoire qui ne compense pas le déficit naturel 
 
Durant la période 1990-1999, la CCPC se caractérise par un déficit naturel important, que les excédents 
migratoires ne parviennent pas à combler. La baisse de population en 1999 est liée au déséquilibre entre 
les naissances et les décès mais également à un nombre insuffisant de nouveaux résidents. 
 
 

Taux annuels de variation de la population dû aux mouvements 

naturel et migratoire entre 1990 et 1999 
source : INSEE
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Entre 1990 et 1999, sur les sept 
communes, seule Lanvéoc connaît un 
excédent naturel (112 naissances) qui 
compense son déficit migratoire (-93 
personnes). Cet excédent naturel 
pourrait sôexpliquer par la présence 
importante de militaires et, par 
conséquent, de jeunes ménages en 
©ge dôavoir des enfants. Quant au 
déficit migratoire, il résulte 
probablement des mutations 
fréquentes qui ont lieu dans le secteur 
de la Défense nationale.  

 
 
 

 
Mais la commune de Lanvéoc fait exception ¨ lô®chelle de lôintercommunalit®. Ainsi, toutes les communes ont 
un mouvement naturel déficitaire. La situation de Camaret-sur-Mer se révèle la plus préoccupante car, non 
seulement les naissances ne compensent pas les décès, mais, de surcroît, les départs sont supérieurs aux 
arrivées. Pour les autres communes, le solde migratoire positif ne parvient pas à combler le déficit naturel. 
Seules, Argol, Landévennec et Roscanvel se révèlent plus attractives que la moyenne avec un excédent 
migratoire élevé. 


